
La sépulture dans le cimetière communal est due :

 

 

Les personnes qui désirent acquérir une concession doivent s’adresser en mairie.

Les familles ont le droit de choisir leur type de concession. Il en existe trois :

Les concessions sont acquises pour une durée de 15 et 30 ans.

Les tarifs des concessions sont révisables annuellement.

Règlement et Tarifs

Aux personnes décédées sur le territoire de la commune

Aux personnes domiciliées sur le territoire de la commune

Aux personnes ayant droit à l’inhumation dans une sépulture de famille ou sépulture collective.

Concession individuelle

Concession collective

Concession familiale

Extrait du règlement intérieur du cimetière communal

.https://lavau.estuaire-sillon.fr/vie-pratique/cimetiere/reglement-et-tarifs-3606.html



 

 

 

Le cimetière de Lavau sur Loire dispose d'un columbarium pour accueillir les cendres des défunts. 

Pour tout renseignement, contactez la mairie.

.https://lavau.estuaire-sillon.fr/vie-pratique/cimetiere/reglement-et-tarifs-3606.html
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